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COMMUNIQUÉ 
 

Les travailleurs de la Radiodiffusion télévision Sénégalaise (RTS), à travers l’intersyndicale SYNPICS-
SYNAP, ont organisé une marche, le mardi 17 février 2026, pour dénoncer le népotisme qui règne 
dans leur entreprise depuis l’arrivée du Directeur Général (DG), Pape Alé Niang.  

Au centre de leurs revendications est inscrit l’accord d’entreprise, acquis en 2024 par les travailleurs 
et suspendu de manière unilatérale et illégale, peu après sa prise de fonction, par le DG qui ne s’est 

pas privé de conserver ses avantages et privilèges.  

Depuis près de deux (2) ans maintenant, les travailleurs courent derrière la correction de cette 
injustice correspondant à une réduction drastique des salaires, pour le rétablissement de leurs 
droits légaux. Ils dénoncent par ailleurs la violation de leurs libertés syndicales, notamment le droit 

de réunion sur leur lieu de travail.   

Aujourd’hui, les travailleurs de la RTS exigent simplement le départ du DG de la tête de cette société 
publique « afin de préserver l’intégrité de RTS et l’intérêt général du Sénégal », après que celui-ci n’a 
trouvé d’autre réponse à leur demande légitime que d’envoyer les cinq délégués syndicaux à la 
Section de Recherche pour audition.  

Pendant dix (10) heures, ils ont été entendus avant d’être libérés, les enquêteurs n’ayant trouvé 
aucun motif à leur coller. Cette volonté manifeste d’intimider les travailleurs se heurte à la ferme 
volonté des syndicalistes de ne rien lâcher. Pour eux, la lutte pour le respect des libertés syndicales, 
pour la restauration de la dignité des agents de la RTS et la protection du service public 
d’information est la seule voie pour la satisfaction de leurs doléances.  

Le RTA-S, fidèle à sa ligne politique de défense et de soutien des revendications légitimes des 
travailleurs, exprime sa solidarité avec l’intersyndicale SYNPAP-SYNPICS de la RTS dans sa lutte pour, 
entre autres, la levée sans délai de la suspension illégale de l’accord d’entreprise, et la cessation 
des manœuvres et intimidations.  

Pour le RTA-S, cette situation des travailleurs de la RTS n’est que le reflet de l’injustice vécue par les 
populations sénégalaises dans tous les autres domaines de la vie nationale, du fait des politiques 
iniques d’oppression et de répression du régime Pastef mises en œuvre par le couple Diomaye-
Sonko, dans l’agriculture, l’éducation, la santé, le vie politique et économique, etc. La récente 
répression barbare abattue sur les étudiants et ayant conduit à la mort de Abdoulaye Ba en est une 
parfaite illustration.  

Réew dañ koy péncoo, kenn du ko pàccoo ! 
 

Dakar, le 20 février 2026       Le Secrétariat Politique  

 
 


